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Résumé:

L’énergie éolienne peut fournir une contribution non négligeable à la préservation des ressources fossiles et à la réduction des gaz à effet de serre. Plutôt que d’alimenter directement le réseau avec l’électricité produite par les éoliennes, on pourrait envisager d’utiliser celle-ci pour produire de la chaleur de façon décentralisée à l’usage des communautés locales.

Pour ce travail, il est demandé d’investiguer la faisabilité d’une telle stratégie de production éolienne, d’en mesurer la contribution par rapport aux besoins des ménages en région wallonne, d’évaluer les coûts moyens par consommateur et de proposer éventuellement des modes de financement.

Approche proposée :

· Evaluer la surface disponible en région wallonne pour installer des parcs d’éoliennes, par exemple aux abords des autoroutes ou sur les terrains communaux à des endroits favorables pour la production d’électricité par cette filière, etc.

· Quantifier sur cette base la production d’électricité annuelle possible par cette source. Pour cela on pourra utiliser les études de la Commission Ampère, des organismes régionaux, des associations de promotion des énergies renouvelables telles que l'APERe, etc. 

· Evaluer les possibilités de produire de la chaleur à partir de cette électricité et de la stocker de manière décentralisée à proximité directe des consommateurs résidentiels ;

· Evaluer la part de contribution de cette énergie par rapport aux besoins des ménages en chauffage et eau chaude ;

· Examiner les contraintes d’aménagement du territoire, d’impacts visuels et sonores ;

· Evaluer l’investissement et les surcoûts pour les communes et les consommateurs et les moyens de les financer.

· Analyser tout autre aspect estimé utile pour la mise en place au niveau local.

Premières références:

APERe ASBL, 17 rue Royale, 1210 BRUXELLES

www.apere.org ; apere@skynet.be
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